
L e * é l e c t i o n » g é n é r a l e s 

Paria. 94 juin. 
Il ae p t i m t t que les Chambra» ae séparas 

sant après la 14 juillet; dans e* cas. le scrutin 
pour le renouvellement partiel des conseils gé
néraux aérait reporté du 29 juillet au 5 août. 

11. OhaUemol L e c o u r 

Paris. 24 Juin. 
La bruit de la retraite définitive de M. Chal-

lemelse confirme dans le monde de gauche. Il 
se confirme aussi que l'une des raisons de son 
départ est l'état où il avait mis nos rapports 
avec l'Ang'cterre. Lord Granville, raconte t-on, 
aurait déelaré qu'il ne pouvait plus avoir de 
rapports avec lui. 

V a banquet roya l i s t e 
P a r t , Ï4 Juin. 

On Ht «ans l'Union : 
« Noos rappelons t nos amis qu'un banquet 

royaliste doit avoir Heu le 8 Juillet au Salon des 
familles, 40. avenue de Saint-Mendé, sous la 
présidence de M. Eatancelin, ancien député. 

• Plusieurs sénateurs et députés ont annoncé 
qu'Us v assisteraient 

» Nous prions nos amis de retirer leurs car 
tes le ptas tôt possible chez M. Favier, 25. quai 
de l'Horloge : Ils en trouveront également aux 
bureau de l'Union, 4, rue de Lille. 

Lee ambassadeurs malgaches 
Paris, 24 Juin, 

hier acres midi, les 
qui ont pris congé 

M. Jules Ferry a reçu, 
ambassadeurs malgaches, 
de loi. „ . 

Ils vonttepartir immédiatement peur Mada
gascar, a»nfn»Ttajat un sauf-conduit qui doit être 
présenté aux autorités militaires françaises, et 
qui leur permettra de rentrer chez eux sans 
danger et sans difficulté. 

U n * affaire m y s t é »ie n i e 

Paris, 24 Juin. 
Le Mot d'Ordre annonce que le prince de Sa

rigue, sujet russe.aurait été arrêté hier à l'hôtel 
Bedford, et qu'il aurait-été remis en liberté le 
soir, après saisie de nombreuses valeurs et de 
certains papiers importants. Il a quitté aussitôt 
la France 

Le même journal ajoute qu'on parle d'un in
cident diplomatique au sujet de cette arrestation 
Le prince serait chargé d'une mission secrète 
par un gouvernement voisin. 

U n s t o u c h a n t e p r e u v e d o patr io t i sme 

Marseille, 24 juin. 
Un certain nombre d'Arabes internés a Calri 

la plupart pour participation aux événements 
lnsnmcuonnels de 1871 — on sait que l'amni» 
tle n'a pas été rendue applicable aux indigènes 
algériens — demandent a être envoyés au Ton-
kln pour combattre dans nos rangs atin de don
ner ainsi une preuve de dévouement à la 
France et d'obtenir plus tard de rentrer dans 
leurs foyers. Ils 3'adressent aux députés algé
riens, les priant d'appuyer leur demande auprès 
des ministres compétents. 

T.» condamnat ion d o L o u i s e M i c h e l 
Paris, 25 juin. 

Réunion de 120 anarchistes, hier, salle de la 
Reine Blanche, a propos des condamnations de 
Louise Michel et consorts. Après des discours 
violents des citoyens Digeon, Lefrauçai* et 
d'autres orateurs, cette réunion a adopté des 
propositions protestant contre les condamna
tions et se déelarant prête a venger les con
damnés. 

S o u v i e n s toi d o B o n j e an 

Paris, 24 juin. 
Au moment où a été prononcée, hier, la con

damnation de Louise Michel et de ses amis,une 
voix a crié, en s'adreasant au magistrat qui 
présidé la cour d'assises : « Président Ramé, 
souviens-toi de Bonjean, » Le fait est rapporté 
et eoignement mis e t lumière par un journal 
ami de Louise Michel, par la Bataile. 

U n e s o u s c r i p t i o n 

Psris, 24 Juin. 
L'Intransigeant ouvre une souscription au 

profit des accusés condamnés avant-hier par la 
cour d'assises de 1* Seine. 

U n b o n e x e m p l e 

Moulins, 24 juin. 
MM. les curés du département de l'Allier, au 

nombre de 330, ont assigné, pour comparaître 
la semaine prochaine devant la première cham
bre du tribunal de Moulins, le crienr de la 
Démocratie, le sieur Fessier, marchand de 
chansons, le gérant de la Démocratie, celui du 
Tribunal illustré et tous les journaux qui ont 
reproduit l'article ignoble publié sous le voile 
de l'anonyme par la Démocratie pour diffamer 
un membre du clergé. 

La F r a n c e e t l e Saint S i è g e 

Paris, 24 juin. 
La Défense annonce qu'avant d'écrire à M. le 

président de la République, le saint père avait 
cru, ces jours-ci, devoir appeler l'attention du 
go uvernement français sur les dangers d'une 
politique hostile aux catholiques, et que M. 
Jules Ferry, chargé de l'Intérim du ministère 
des affaires étrangères, vient de répondre à cet 
avertissement par de nouvelles bonnes pro 

ÉTRANGER 
L e cho léra o n E g y p t e 

Damiette, 24 juin. 
Le bulletin de la mortalité accuse ce matin 

19 morts, dont 11 attribuées au choléra. 
La F i è v r e j a u n e an M e x i q u e 

New York, 24 Juin. 
Suivant des avis do la Vera Otm, la tèvre 

jaune fait dans cette ville et les environs des 
rouages terribles parmi les Européens et les 
Américains. Le nombre des décès s'est élevé a 
mille pendant les deux mois écoulés. 

M . d e Bismarck 
_ _ Berlin. 24 juin. 
La Gazette de l'Allemagne du Nord constate 

que le prince de Bismarck souffre d'an violent 
catarrhe gastrique, accompagné ds jaunisse, et 
ne peut, pour cette rai-son. s'occuper en ce 
moment des affaires gouvernementales. Une 
amélioration se produit depuis hier, mais le 
prince est encore forcé de garder la chambre. 

UNE LETTRE DE • « DELANNOY 

D'après la Défente, M. Jules Ferry aurait as 
sure que les récentes suspensions de traitement 
des ecclésiastiques étalent l'effet de mesures 
antérieures é la protestation du Saint-Siège (qui 
est la date du J mai dernier), et que le gouver
nement serait décidé à ne pas prendre de nou
velles mesures aussi vexatoires et aussi con
traires à l'esprit, et même a la lettre du Con
cordat. 

La e n a p e i i e d e Saint B e n o î t Labre 

Paris, 24 juin. 
On lit dans l'Univers : 
«Nous venons de remettre a la nonciature 

pour être adressée à Mgr Virili, une somme de 
quatre mille cinq cents francs. 

C'est le montant des dernières offrandes tran 
mises à y Univers pour l'achat et la transfor 
matioa en hospice de la maison où a expiré, é 
Rome, saint Benoît-Joseph Labre. 

Avec les sommes que nous avons fait parve 
nlr précédemment pour les fêtes de la canoni 
sation et du centenaire, les aumônes qui nous 
ont été confiées par nos lecteurs s'élèvent au
jourd'hui nu chiffre de vingt neuf mille six cents 
franes-

L*. marquis Taons; 

Paris, 25 J nia 
Nous croyons savoir qu'an moment de son 

départ peur Londres, le marquis Tseng a écrit 
a M. le président du conseil, ministre par in 
térln des affaires étrangères, pour lui expli 
quor que son départ était exclusivement moti
vé par dos saisons de famille et qu'il reviendrait 
* Parla dos que M. Jules sîerry lui en exprime
rait le desix. 

L e u h o l é r a ont Cooninch ino 

Marseille, 24 juin. 
Le Bjemnah, arrivé le 22 an soir avec la 

malle de Chine et qui avait été envoyé au b'rioul 
en quarantaine par suite de l'existence du cho
léra é Saigon, est rentré hier soir dans notre 
port. Se» 108 passagers étant en bone santé, la 
quarantaine'n'a été qu'une simple formalité. 

La Djemnah avait a bord, entre antres pes-
saherS, M. Meyéf, consul de France àSin«spo
re; M.MôoUrd evéqne «es Iles Seychelles, Todjo, 
attaché do l'ambassade japonaise. 

Mjrr D e l a n n o y , é v ê q u e d'Aire et de D a x , 
v ient de donner conna i s sance à son c lergé 
d s la correspondance é c h a n g é e entre lui et 
1« min i s tre des cu l t e s , à l 'occasion des 
suppress ions de tra i tement opérées dans 
s o n diocèse . 

Mis d'abord en demeure , dit Sa Grandeur, 
par M. le minis tre des cul tes , à la date du 
27 mars , et s a n s avo ir reçu a u c u n autre 
aver t i s sement préalable , d'infliger un dé 
p lacement à s i x desservants dans un délai 
qui ne pouva i t dépasser le 15 avri l , j e lui 
répondis dans l e s t ermes su ivant s : 

e Permettez-moi, Monsieur le Minlstre.de vous 
demander de quels actes ou de quelles paroles 
oes prêtres sont accusés. Vous considérez sans 
doute encore les Evèques tout au moins comme 
des Chefs de service en ce qui concerna l'admi
nistration diocésaine ; or, c'est un principe élé
mentaire de Justice qu'un Chef de service ne 
doit sévir contre ses subordonnés qu'autant 
qu'il les reconnaît coupables. Je regarde consé 
quemment comme un devoir de commencer par 
m'enquérlr des charges qui pèsent sur chacun 
des six desservants que vous me demsndez de 
'rapper et dont vous vous bornez a m'indlquer 
les noms. 

> Un autre principe non moins incontestable, 
c'est que tout accusé a le droit de se défendre^ 
Je ne puis donc frapper un prêtre sans l'avoir 
averti de ce qu'on lui reproche et sans lui avoir 
laissé la facilité de se justifier. Nos lois cano
niques ne sont pas moins formelles sur ce 
point que toutes les règles de la Jurisprudence 
française. 

» Je serais d'autant plus blâmable de m'en 
écarter dans l'espèce que les membres du clergé 
ne sont que trop exposés actuellement a être vie 
times de dénonciations calomnieuse*. Plusieurs 
fois déjà j'ai pu le constater en ce qui regarde 
mon diocèse. Plusieurs fois, en effet, le Minis
tre des cuites m'a transmis des plaintes articu 
lées contre tel ou tel curé, dont il demsndait le 
déplacement, et invariablement il s'est trouvé 
que ces plaintes n'étaient pas fondées ; nouvel 
les informations prises, on a dû reconnaître 
qu'il y avait eu exagération ou calomnie. 

» J'espère donc, Monsieur le Ministre, que 
vous ne refuserez pas les éléments du débat 
contradictoire que je suis obligé de réclamer 
pour mes prêtres et qu'ils pourraient réclamer 
eux-mêmes comme un droit. 

» J'espère aussi que vous voudrez au moins 
surseoir jusqu'à ce qu'il soit démontré qu'ils les 
ont méritées, aux mesures de rigueur dont ils 
sont menacés pour la date fatale du 15 avril, 
mesures qui, je dois vous le dire, paraîtraient 
d'autant plus odieuses qu'un journal du dépar
tement, dont le principal objectif semble être 
d'attaquer le clergé, les avait annoncées il y a 
quinze jours déjà, allant jusqu'à préciser le 
nombre des piètres qui en seraient l'objet.» 

Dans une autre lettre, Sa Grandeur dit 
encore : 

« Je viens de visiter en détail une partie de 
mon diocèse, et je vons affirme, sans esprit 
d'opposition, croyez-le bien, Monsieur le Minis
tre, que la facilité avec laquelle on accueille 
ces délations, tandis qu'on ne laisse pas même 
à ceux qui en sont l'objet, le moyen de se dé
fendre, froisse les honnêtes gens et enhardit les 
méchants- Que de fois ne m'a-t on pas cité tel 
homme connu par sa haine contre la religion, 
qui se vante de se débarrasser bientôt de son 
Cnré. Je puis constater,du reste, par les lettres 
que vous m'adressez successivement, Monsieur 
le Ministre, que les accusations se multiplient. 
On so demande où s'arrêter» le nombre des vic
times, et la vue de ces pauvres prêtres, parmi 
lesquels des vieillards de 76 et 78 ans, condam
nés sans jugement préalable à une peine qui 
leur Ote tout moyen de subsistance, produit sur 
nos religieuses populations le plus douloureux 
effet. 

> Vous me faites l'honneur de me dire, Mon
sieur le Ministre, que vous vous êtes adressé 
directement à moi pour tenter un arrangement 
amiable, et vous ajoutez que la responsabilité 
de vos mesures retombera sur mol. 

» Non, Monsieur le Ministre, pas un homme 
sensé, j'en suis sûr, ne me l'attribuera. Ce qu'il 
vous plaît d'appeler un arrangement amiable 
serait indéfiniment plus pénible à mes prêtres 
que la privation de traitement : il ne s'agit de 
r.en moins, en effet, que. d'undéplacement forcé 
ot immédiat. En le iear Infligeant je les 
atteindrais dans leur non eur, et, grâce à Dieu, 
ils savent mettre l'honneur au dessus de l'ar 
gant. 

»II n'en est pas un qui apprenant dans quelle 
alternative il se trouvait, ne m'ait supplié de le 
laisser à son poste. Un des deux vieillards que 
vous avez frappés me disait aussitôt : « Il y a 
• :8 ans que je consacre à ma paroisse tout ce 
> que j'ai ot tout ce que je suis, je demande à 
» y mourir ; en attendant, Je vivrai comme je 
» pourrai; s'il le faut,je mendierai un morceau 
» de pain chez ceux à qui j'en ai tant de fois 
» porté. > 

> Il n'en sera pas réduit à cette extrémité ; 
clergé et fidèles me pressent de provoquer une 
souscription qui supplée les traitements suppri 
mes. 

» Je veux espérer, Monsieur le Ministre, que 
cette souscription ne sera pas même nécessaire 
car je veux compter sur votre justice mieux 
Informée. » 

L'espérance formulée ic i par M g r De
lannoy n e deva i t po int se réa l i ser . 

« J'ai vainement attendu Jusqu'ici une répon
se é l'appel que J'ai fait à la justice mieux in
formée de M. le Ministre. Un seul de ceux qui 
ont été privés ds traitement a reçu avis que la 
mesure prise contre lui serait sans effet, et vous 
avez pu lire -comme m oi, Messieurs et Chère 
Ooopérataurs, la lettre pleine de dignité par 
laquelle, justifiant le témoignage que je vous 
avais rendn en disant que vous savez mettre 
l'honneur au dessus de l'argent, 11 proteste ne 
vouloir point séparer sa cause de celle de ses 

confrères qu'il sait être autant que lui exempts 
de reproche. 

> Le moment est donc venu de nous preoe 
super de ce qu'il convient de faire pour rendre 
matériellement possible la résolution si parfai
tement sacerdotale qoe tous ont prise de ne 
point abandonner un poste auquel ils s'attaj 
client à mesure qu'il devient davantage celui 
du dévouement. » 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBALX 
LA. CAISSE D'ÉPARGNE. — Le bulletin des 

opérations de la Caisse d'épargne de Rou 
baix, qui avait toujours été jusqu'ici régu
lièrement publié chaque mardi, ne nous est 
plus communiqué depuis trois semaines. 

Cette rupture avec une longue tradition 
est fâcheuse. 

Elle ne pouvait manquer d'alarmer les 
déposants, déjà très-émus par les incidents 
de Tarare et parles déclarations si malheu
reuses du ministre des finances. 

Aussi les demandes en remboursement 
ont-elles été, dimanche, plus nombreuses 
encore que les semaines précédentes. 

Les abords de la Justice de Paix, où se 
tiennent, le dimanche matin, les adminis
trateurs de service et les employés de la 
Caisse d'épargne, étaient encombrés de Ré
clamants. Tl y en avait des centaines. 

A onze heures, on a compris qu'il était 
impossible de donner satisfaction à tous 
et on s'est déterminé à fermer les portes. 

On a remboursé seulement ceux qui 
avaient averti l'Administration à l'avance. 

Nous voulons espérer qu'on ne cachera 
pas plus longtemps la situation exacte de 
notre Caisse d'épargne. 

Ses très-honorables administrateurs n'ont 
pas à se préoccuper de ce qui s'est passé 
dans d'autres villes ; ils ne sont pas respon
sables des fautes et des maladresses du 
Gouvernement. 

Mais ils doivent la vérité au pnbiic et 
ils ne refuseront pas de la lui donner quelle 
qu'elle soit. 

» Cette mesure a pour conséquence d'allonger 
le toxto du télégramme, ce qui n'est pas sans 
inconvénient, surtout pour la correspondance 
étrangère taxée au mot, suivant un tarif élevé. 
Pour y remédier, la convention et le dèeret pré
cités admettent des adresses abrégées ou con
venues. 

» Les bureaux télégraphiques sont autorisés 
à assurer la remise a domicile des télégrammes 
intérieurs ou internationaux reçus avec une 
adresse abrégea ou convenue, à la charge par 
le destinataire d'avoir fait par écrit les déclara
tions nécessaires et versé d'avance, à titre d'a-
ooaaement, une taxe de 10 francs par an, cou
rant du 1er Janvier de chaque année, ou de 30 
francs par semestre Indivisible du 1er janvier 
ou du 1er juillet de chaque année. 

» Il est recommandé d'ailleurs aux bureaux 
d'accorder toute latitude au public pour la 
rédaction des adresses abrégées ou convenues, 
sauf exclusion .dos expressions contraires à 
l'usage de la langue et sous réserve de n'em
ployer que 15 lettres par mot pour la correspon 
dance intérieure ou européenne, 10 lettres par 
mot pour la correspondance extra-européenne. 

» Je vous serais ebligé.Monsieur le Président, 
de bien vouloir porter les règles ci dessus à la 
connaissance des négociants intéressés, sous la 
forme et dans la mesure qui vous paraîtront le 
plus convenables. 

» Veuillez agréer. Monsieur le Président, 
l'assurance de ma considération très-distin
guée, 

» Le Directeur 
des Postes et Télégraphes du Nord, 

> L. MERY. > 

Voici les noms des vainqueurs : 
1er prix, Charles Marchand, Leequin. — SU, 

Paul Uruson. Halluln. — 8e, Lucien Mulier, 
Croix. — 4e, Alphonse Demsehe, Marquette. — 
se, Louis Delemasare, M ou veaux. — 6e, Pierre 
Loridan, Mouveaux. 

Surprises. — ire , André Housey, Mouveaux. 
— So, Charles Colin, Wattreios. — Se, Henri 
Lebrun, Bonduos. — 4e, Paul Gouillard, Mareq 
en Barœul. - 5e, Emile Dhalluin, Mouveaux. — 
6e. Jules Oarette, Wattreios. 

Un deuxième carrousel aura lieu ce soir dans 
la même commune. 

L E GARDE-CHAMPKTRE de Mouveaux a 
fort à faire à l'occaaiondu carrousel donné dans 
cette commuée 

Dimanche après-midi, le nommé Merlin, qui 
avait été arrêté il y a quelques mois comme 
inculpé dans l'affaire de Marcq-en-Barœul, et 
qui avait été ensuite relaxé, est entré dons une 
violente colère en retrouvant le garde-champê
tre qui avait opéré son arrestation. Il s'est mis 
à l'injurier et ensuite à le frapper.Prooès-verbai 
a été dressé contre Merlin. 

Ce matin, un autre individu, nommé Delfor-
trie, en état d'ivresse a cherché querelle an 
garde-champêtre qui lui avait f»tt des obser
vations au sujet d'une rixe qu'il avait eue avec 
un ouvrier de ferme. Delfortrie a été arrêté, 
après avoir opposé une énergique résistance. 

TiTTiTeFi 

L A MORT DE M. ACHILLE DEFRUNNE. — Au
jourd'hui, au Tribunal de commerce, M. Drou-
lers Prouvost.juge président, a ouvert l'audience 
par les paroles suivantes : 

c Messieurs, 
a La mort vient de frapper dans nos rangs un 

• coup bien ciuel, en nous enlevant d'un façon 
» foudroyante notre cher et regretté président 
• M. Achille Defreone. 

» Je suis l'interprète de tous mes collègues en 
• apportant ici l'expression de nos vifs regrets 
> et d s sentiment de poignante tristesse que 
• nous éprouvons tous devant ce malheur si 
• inattendu. 

» Le Tribunal en deuil ne saurait siéger au 
• jou id'hui; toutes les affaires portées au Ole 
> sont remises d'office a huitaine. 

» L'audience est levée.» 
M< Hindré,au nom de la Compagnie des agréés, 

dont il ost le président, a exprimé au Tribunal 
toute la part que ses confrères et lui éprouvaient 
au deuil qui vient de frapper le Tribunal de 
commeree de Roubaix. 

L'audience, ouverte à trois heures 25 minutes 
a été levée à trois heures et demie. 

L A FÊTE AU PROFIT DES ECOLES LIBBES.— Le 
décompte des résultats de la fête au profit des 
écoles libres n'est pas encore entièrement éta 
bli par francs et centimes ; mais on peut assu
rer que dores et déjà, la recette atteint— déduc
tion faite de tous frais — au moins quara-TAe 
mille francs. w c 

— Un anonyme, qui n'a pu assister à 1s fête 
des Ecoles donnée chez M. Pierre Catteau, nous 
a remis vingt francs au profit de l'oeuvre. 

L E S VOTES DE M. A. SCRÉPEL. — Dans ls 
séance du samedi 23 juin, M. A. Scrépel a voté: 
1* pour la demande d'enquête s-ir l'élection de 
M. Calla, dans le seizième arrondissement de 
Paris ; — 2- n'a pas pris part au vote dans le 
scrutin sur les conclusions du rapport fait au 
nom du fie bureau sur l'élection de M Calla 
dans le 16e arrondissement de Paris ; — 3* pour 
le projet de loi ayant pour objet l'ouverture 
d'un crédit extraordinaire de 625,000 fr. au 
ministre des finances, sur .'e budget ordinaire 
de l'exercice 1883, pour le dérasement des forti
fications déclassées de Calais. 

SAPEURS-POMPIERS. — Le tir à la carabine* 
qui devait avoir lieu dans la cour de l'Hôtel des 
Pompiers, le jour de la fête de la saint Mamert 
et qui avait été remis par suite du mauvais 
temps, a été donné dimanche après midi. 

Voici les résultats : 
Haut nombre): Pierre Vilain, 1er prix 10 

points. — Belle balle : Emile Watteau, 2e prix, 
8 points. — Haut nombre : Jean Seynave 3e 
prix, 7 pointa; Camille Tillet, 4a, 5 pointa; Dro-
court, 5e, 5 points; A. Argellies, 6e, 4 points-
Ferdinand Stal, 7e, 4 points ; Louis Delannoy 
8e, 4 points ; Alphonse Hubert, 9e, 4 points -
Edouard Smlsler, 10e, 4 points, François Catel 
l i e , 4 points. 

Le prix de surprise a été partagé entre qua
torze tireurs ayant fait chacun 3 points. 

L A CHAMBRE SYNDicAindes ouvriersrentreurs 
organise un grand bal de nuit pour le samedi 
14 Juillet, au bénéfice de ses membres nécessi
teux, dans les jardins de la Brasserie centrale, 
rue Neuve. 

Le prix d'entrée ost fixé à 50 centimes. 

L A RUK DE LA GARE. — Ce matin, on a com
mencé les travaux de pavage de la chaussée de 
la rue de la Gare. 

I x CERCLE DE L'INDUSTRIE a tenu son as
semblée générale extraordinaire samedi soir, à 
aeuf heures, pour l'élection de son bureau. 

Il n'y a eu qu'un seul scrutin. Trois commis
saires nouveaux ont été adjoints à l'ancienne 
commission, dont le mandat, qui expirait le Si 
juin, a été renouvelé. 

CONCOURS COLOMBOPHILES. — Voici la liste 
des concours colombophiles qui auront lieu le 
1er juillet à Roubaix et dans les environs. 

Wattreios. Association, Creil — Roubaix, Fé
dération, Crell.— Roubaix, Union Fédérale, le 
Pigeon Voyageur, Creil. — Lille, L'Hirondelle, 
Blois. — Lille, Fédération, Longueau. — Tour
coing, Fédération, Orléans.—Fâches, L'Espéran 
eé, Blois. — Anzin, Hirondelle, Paris. — Sedan, 
La Sedanaise, Angoulème. — Lys lez Lannoy, 
Union, chez Delattre, Orléans, 60 fr. prix d'hon
neur. 

L A DDCASSE D U « JEAN-GHISLAIN. » — C'était 
hier dimanche la ducasse annuelle du < Jean-
Ghislain ». Comme chaque année, il y a eu 
foule. 

Un garçon de 15 ans, Cyrille Couplet a profité 
de cette affluence pour dérober un porte-mon
naie à une jeune fille. Le voleur a été arrêté. 

SUSPENSION DE PAIEMENTS 
Le passif de la maison d'Haubourdin 

qui a suspendu ses paiements s'élève dit-on 
à 2 millions. 

-81 l'on en croit les bruits qui circulent, 
cette affaire se compliquerait d'escroque
rie. 

Quatre jours avant la suspension de ses 
paiements, l'industriel en question se pré 
sentait, dit-on, dans une maison de banque 
de Lille, demandant 20,000 fr. et promettant 
une couverture en papier pour le lende 
main. Trois Jours s'écoulèrent et le ban
quier ne voyant rien venir écrivit a l'in
dustriel qui accourut immédiatement, di
sant que les effets qu'il attendait ne lui 
viendraient que le lendemain, qu'il ferait 
d'ailleurs une très importante remise, et il 
demandait de nouveau 6,000 fr. qui lui fu 
rent accordés. 

Or, le lendemain, au lieu de la remise 
promise, le banquier recevait une lettre le 
convoquant à la réunion des créanciers 

2* Dans le sera Un sur tes conclusions du rap
port fait au nom du 6* bureau sur l'élection do 
M. Calla dans le 18* arrondissement de Paris. 

Ont voté pour ; MM. Ansart, Bouiiliez-Bri-
dou, Desprez, Fasien, Florent Lefebvre, Graux, 
Hamllle, Lefebvre da Prey, Levert, Rlbot. 

La Chambre a adopté. 
3- Dans le scrutin, sur Je projet de loi syant 

pour objet l'ouverture d'un crédit extraordi
naire do 626,000 francs au ministre dos finances, 
sur le budget ordinaire de l'exercice 1*83, pour 
le dérasement des fortifications dBernasses do 
Calais: 

Ont voté pour : MM. Anrart, Bouilliez Bri-
doux Desprez. Fanien, Ftorent-Lefebvre.Gran*, 
Hamllle, Lefebvre du Prey, Levert, Ribot. 

La Chambre a adopté. 
ArnE. — Nous lisons dans VEcho de la Lus : 
< Nous avens dit que M. Labitte accepte la 

candidature dans l'élection an Conseil général 
q ni aura lieu le 29 j uillet prochain. 

» M. Lambert, conseiller général depuis 
douze ans, avait déjà déclaré qu'il n'acceptera 
plus un nonveau mandat ; les instances fuites 
auprès de lui par le Comité conservateur n'ont 
pu modifier sa résolution de rentrer dans la vie 
privée pour des motifs personnels <=t de famille. 

» Aujourd'hui donc, les conservateurs avaient 
à choisir un autre candidat; ils ne pouvaient 
mieux porter leurs suffrages que snr l'honora
ble M. Labitle, très aimé dans le canton d'Ure, 
où i! est né et où 11 a exercé pendant de longues 
années les fonctions notariales qu'il a quittées 
étant président de la Chambre des notaires de 
Saint-Orner. > 

BoDLOeNE.— On lit dans la Francedu Nord, 
journal de Boulogne : 

« Une réunion des ouvriers en métaux de 
n o u e ville, provoquée par la chambre syndicale 
de la métallurgie, aura lieu umusssunja. a six 
heures du soir, à la Halle au Poisson 

» La sésnee sera présidée par une délégation 
de la chambre syndicale qui existe depuis trois 
ans a Lille et dont les représentants donneront 
à nos ccncltoyeDS tous l es renseignements sus
ceptibles de les intéesser.» 

AUCHEL.— Le Courrier publie une pétition 

L E S IVROGNES DE DIMANCHE — Les ivrognes 
se chargent de fournir le lundi d'abondantes 
chroniques. Parmi les nombreuses contraven
tions et arrestations opérées hier, nous signa
lerons les suivantes : 

Rue des Longues-Haies,un domestique,Pierre 
Mahaye, a été battu par un ouvrier rattacheur 
François Planck; ce dernier a été l'objet d'un 
procès verbal. 

Rue de Mouveaux,un certain LonisDeschamps 
a violemment frappé la nommée Camille Le 
pers. 

Place Sle Elisabeth un ouvrier tisserand, 
Jacques Demeyer a injurié une cabaretièro qui 
ne voulait paa lui servir de consommation. 

Rue Deorême, ! François Sprigalle, également 
tisserand, a jeté le contenu de son verre à ls 
figure d'une eabaretlère. 

L A RUE DE L'ALOUETTE est mise en émoi de
puis ce matin par une étrange rumeur.On racon
te qu'une vielle femme « a fait un tour » snr les 
enfanta d'un cabaretier. L'un de ces deux en
fants est mort ee matin, un autre est en proie 
à de continuelles convulsion?. Aussi les com
mentaires vont-ils leur tram. Les commères et 
les parents des enfants sont tout à fait convain
cus qu'un sort a été jeté sur la maison ; ce ma 
tin, le père a fait une scène qui a causé.pendant 
plus d'une heure, un nombreux rassemblement 
devant son cabaret. 

On le volt, les vieilles superstitions existent 
toujours ; dans une seule rue des centaines 
de personnes croient aux sortilèges. Qusnd 
don* eus bonnes gens secouront-ils une bonne 
fois tous ces sots préjugés 1 

LE CRIME DE PÉRUWELZ 
L a femme Ekma*er qui disa i t n 'avoir 

é té aver t i e que vendredi de l 'arrestat ion 
de s o n mari dont e l le i g n o r a i t d'ail leurs la 
présence à Lil le , n'e t plus a l l ée coucher 
une seu le fois chez e l l e depuis mardi jour 
de l 'arrestat ion. El le a v a i t é t é a v e r t i e à 
mots c o u v e r t s par une carte pos ta le sans 
s ignature . 

L a femme E k m a g e r se disa i t v e u v e et 
menai t une v i e très régu l i ère . Mais depuis 
l 'arrivée à Li l le de s o n mar i , c'est à-dire 
depuis t ro i s s e m a i n e s , chaque so ir quand 
t o u s l e s locata ires de la m a i s o n éta ient 
couchés , u n h o m m e monta i t à sa chambre 
s a n s c h a u s s u r e s e t pendant u n e l o n g u e 
partie de l a nu i t l e s locata ires demeurant 
sur l e m ê m e pal ier e t dont la chambre 
n'était séparée que par u n e c lo i son , enten 
daient des c h u c h o t e m e n t s e t des conversa
t ions a v o i x basse . 

L e s déc larat ions d 'Ekmager e t de s a 
femme sont donc fausses sur p lus ieurs 
points . 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE. — Thermomètre 
de chez M. Hoëi-Régnier ; 

Dimanche 24 Juin, 7 h .soir, 21 3(10. 
Lundi 25, 7 heures matin, 19 2(10. — 2 heures 

soir, 20 4| 10. 
Baromètre, '51 mjm. 

NORD 

L E S ADRESSES TÉLÉGRAPHIQUES. — M. le Pré
sident de la Chambre de commerce a reçu la 
lettre suivante de l'Administration des télé
graphes : 

• Lille, le 21 juin 1883. 
» Monsieur le prérident, 

» P.utieurs négociants de Roubaix, qui ont 
des homonyme* dans l s localité se font adresser 
leurs télégrammes sans autre indication dans 
l'adresse que leur nom seul. 

» Dans ces conditions, la remise des télégram 
mes n'est pss assurée, et il peut souvent s'y 
produire des confusions regrettables qu'il im
porte d'éviter. 

» A. cet effet, il a été recommandé au bureau 
télégraphique de Roubaix d'observer rigoureu
sement, dans tous les cas où l'identité du des
tinataire «st douteuse, les règles établies par la 
convention de Londres du 2S juillet 1879, en ce 
qui concerne le servie» international, et par le 
iécret du 16 avril 1881, en ce qui concerne le 
service intérieur. 

» Ces règles, sur lesquelles J'ai l'honneur 
l'appeler votre attention, sont les suivantes -

» L'adresse des télégrammes privés doit tou
jours être telle que la remise au destinataire 
puisse avoir lieu sans recherches ni dénian
tes de renseignements. 

• Elle doit comprendre,pour Je» grandesrilies 
a mention de la rue et du numéro, ou, à dé

faut de ces indications, celle de la profession du 
destinataire ou autres analogues. 

» Dans tous les cas, l'expéditeur supposte les 
conséquences de l'insuffisance de l'adresse. 

» Lorsqu'un télégramme ne peut pas être re
m i s i e r suite d'une Insuffisance ou d'une inexac
titude de l'adresse, le bureau d'arrivée envoie 
iu bureau d'origine un avis de service dans la 
ferme suivante : N«... du... (date et adresse tex
tuellement conformes à celles qui ont été reçuesi 
inconnu. 

» Il en résulta donc pour les négociants qui 
portent un nom commun à d'autres personne* 
luelle que oott la notoriété-dont O^JSSïS^Ei 
l'obligation d'ajouter à ce nom soit un prénom! 
toit une indication professionnelle. 

TOURCOING 
NOMINATIONS ECCLÉSIASTIQUE. — M. l'abbé 

Christory, vicaire au Blanc Seau, vient d'être 
nommé en la même qualité à la paroisse 
Notre-Dame-de Lourdes, à Tourcoing. 

M. l'abbé Ohristory est Tourquennois; il 
appartient à une honorable famille de notre 
ville; sa nomination a été accueillie comme une 
bonne nouvelle. 

ACTE D E COURAGE. — Hier dimanche, la voi
ture de M. Auguste Tiberghien, marchand de 
lait, habitant rue de la Haute Voie, stationnait 
attelée de son cheval, sur la place Saint Jas-
ques. 

Tout-à coup la roulement de deux tambours 
se fit entendre. Le cheval eut peur, se cabra 
et devint furieux. Déjà il prenait une course 
rapide lorsque l'agent Floris Catteau se Jeta 
courageusement au-devaut de lui et parvint S 
le maîtriser 

C'était le moment du marché sur la place St-
Jscques; c'était aussi l'heure à laquelle de nom 
breux enfants se rendaient à l'église St Jacques 
pour y entendre la messe ; un malheur était 
imminent. Il n'a été évité que par le dévoue
ment de Floris Catteau. 

Dans cette lutte le brave agent a eu le poi
gnet foulé. 

Les témoins de cet acte vraiment digne 
d'éloge, nous prient d'adresser à leur auteur 
des félicitations publique»; nous nous rendons 
d'autant plus volontiers à ce légitime désir que 
nous avens eu plusieurs fois déjà à signaler le 
zèle et le courage de M. Floris Catteau. 

MORT SUBITE. — Samedi, J vers six heures du 
soir. Désiré Descamps, tileur chez M. Camille 
Dervaux, nettoyait son métier. Tout-a-coup, 
portant la main à aa poitrine, il dit à aea ba 
oieurs : voila encore mon mal d'estomac qui 
ma reprend. Et il s'affaissa aussitôt. 

Relevé immédiatement, on le porta dans la 
magasin et on s'empressa de le frictionner. 
Hélas 1 ce fut inutilement. 

M. le docteur Mahieu, qu'on avait fait préve
nir on toute hâte, ne pût a son arrivée, que 
constater la mort. Il l'attribue a la rupture 
d'un anévrisme. 

Descamps était célibataire et Agé de 43 ans, 
Il habitait avec un do ses frètes, m e de Paris, 

L E CARROUSEL A MOUVEAUX. — Dimanche 
après-midi a eu Heu» a Mouveaux, un carrousel 
su bénéfice des pauvres. Une centaine de oava-
llers y ont pris part. Les Pompiers de la com
mune et la Musique municipale ont assisté au 
cortège. 

L E S VOTES DES DÉPUTES DU NORD se sont 
répartis comme suit, dans la séance du samedi 
23juin : 

1* Dans le scrutin sur la demanda d'enquêté 
sur l'élection de M. Calla dans le seizième ar
rondissement de Paris : 

Ont coté pour : MM. Girard. Scrépel. 
Ont coté contre : MM. Bergerot, Brame, Des-

moutiers, Debuchy, Glroud, Guillemin, Pierre 
Legrand, de Marcère, Outters, PJichon, des Ro-
tours. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Berns"d, 
Trystram. 

La Cuambre n'a pas adopté. 
2' Dans le scrutin sur les conclusions du rap 

port fait au nom du t>e bureau sur l'élection de 
M. Calla, dans le 16, arrondissement de Paris : 

Ont voté pour : MM. Bergerot, Brame, Oirler, 
Debuchy, Desmoutiers, Girond, G u il lemio,Pierre 
Legrand, de Marcère, Outters, Plichon, des Ko 
tours, Trystram. 

N'ont pas prit part au vote : MM. Girard, 
Scrépel, Bernard, Masure. 

La Chambre a adopté 
S* Dans le scrutin sur le projet de loi ayant 

pour objet l'ouverture d'un crédit extraordinaire 
de 625.0C0 francs au ministre des finances sur 
le budget ordinaire de l'exercice 1883 pour le 
dériseirent des fortifications déclassées de 
Calais : 

Ont voté pour : MM. Bergerot, Bernard,Cirier, 
Debuchy, Desmoutiers, Girard, Giroud, Guille 
min, Pierre Legrand. de Marcère, Outters, Pli-
Ohon, des Rotours, Scrépel, Trysiram. 

N'ont pas prit.part au vote : MM Bernard, 
Masure. 

La Chambre a adopte. 
NOMINATIONS MILITAIRES. — M. Bosch, cap, 

on 2e à la l i e batt. du 23e rég. détaché pour 
suivre les cours de l'école super, de guerre, a 
été elassé à la Ire batterie du 2'e rég. — Con
tinuera à suivre les cours de l'école supérieure 
précitée 

M. L%bb<;, cap. en 2e à la ire batt. du 25e rég. 
adjoint aux forges du Nord, a été classé a ia f e 
oau. dudit rég. — Continuera à occuper sou 
emploi actuel. 

COMPAGNIE DES TRAMWAYS D U DÉPARTEMENT 
OU N O R D . — Voici les rosettes du 4 au 
10 juin 1883 et du 1er janvier au 10 juin 1883, 
comparées à celles des mêmes périodes de 
1882 : 

Du 4 au 10 Juin. — Nombre da voitures es 
1883 : 373 ; en 1883 : 883. — Recettes en 1883 
33,3 3 80 ; en 1882 : 27.263 45. — Différence 
an Oplus : 5767 35. — Moyenne par voiture et 
1883 : 88 fr. 54; en 1882 : 71 fr. 18. — Différence 
en plus ; 17 fr. 37. 

Du 1er janvier au 10 juin. — Nombre d> 
voitures en 1883 : 8,765 ; en 1882:8,627. — Recet 
tes en 1883 : 005.279 8à ; en 1882 : 584.276 C5. -
Différence en plus : 21,003 20. — Moyenne ps=r 
voiture en 1883 : 69 fr. 05 ; en 1882 : 67 fr. 72. -
Différence en plus : 1 fr. 33 

DOUAI — AUX courses nautiques qui vienneai 
d'avoir lieu dans cette ville.e'est l'Union nauti 
eue, de Salnt-Pierro-les Calais, qu ia obtenu le» 
premiers prix, et non pas, comme on l'a dit pai 
erreur, l'Emulation nautique de Calais. 

se administration de cette commune. 
CALAIS.— Sur la liste des marins qui ont suc" 

combé glorieusement aux côtés du commsndant 
Riviere,dans le combat d Hanoï an Toakin.le 1S 
mai dernier, nous relevons le nom d'un Calai-
sien, le matelot Pierre Jean-Marie Siame, âgé 
de 23 ans, dont la famille habite Wissant. Ce 
leune homme faisait partie de l'équipage du 
vaiars, dont la compagnie de débarquement a 
slgénéreusement donné dans cette sanglante 

Nous rappelons que le croiseur le ViiUtrt est 
commandé par l'un de nos concitoyens qui 
compte parmi les plus valeureux et les pins dis 
Bagués de DOS officiers de navire, le capitaine 
de vaisseau Dewatre. 

ARRAS. — Suicide à la prison. — Samedi un 
prisonnier, nommé Hlppolyte Goïsart, de Dou-
uria, qui travaillait à l'atelier de cordonnerie a 
pris un tranchet et s'en est porté dans l'abdo
men un coup qui a pénétré de 4 a 5centimètres 
et a perforé les intestins. 

Gossart est mort à l'hôpital où il avait été 
transporté. I l subissait une peine de cinq mois 
de prison prononcée contre lui pour escro
querie. 

ADJUDICATIONS ADMINISTRATIVES 
AT OFFICIELLES 

MINISTÈRE DE-LA MARINE. — Rochafort — Le 
38 juin.— 5008 k. savon marbré. 

900 k. (ils à voiles. 
Le 28 Ju in . - 30000 à 60080 k. pommes de terre 

lOuou k. d'étain banca, en saumons 
8000 à 15000 k. morue. 
Toulon — Le 38 Juin. — 12000 k. étale et sau

m o n s - Dép. 1500 — CauL 3000. 
32000 k. cuivre rouge en planches.—Dép. 3300 

— CauL 6000. F 

JT a t f " p o " up:»de pied- D*P-
A la sous-intendance militaire de la Gouleite 

Corps d occupation de Tunisie. — Service de 
1 habillement et du campement. • 

^^Le samedi 21 juillet I8?i, à 2 n . - Fourniture 
20 ÇÔu ceintures en tissu de laine cramoisie 

en 4 lots; 
6,000 chéchias en 2 lots; 
10,000 chemises de coton sans col, en 9 lo t s" 

a i o ° t a W * U é t r e * J * m b i « r s s en toile (paires), en 

* £2? g , I a n d ' d 6 C n e c W» Pour sous officier et 
a.ooo glands de chéchia pourseldsts en un seul 
1BL 

ju,as personnes domicilié» en France en Al
gérie ou en Tunisie, qui désirent prendre part 
à cette adjutMcation, devront faire parvenir an 
sous intendant militaire de la Gouletta, avant 
le 30 jufn 1883, les pièces exigées par l'article 

du cahier des charges. 
NORD.—Bureau de bienfance de Douai, rue du 

eioc::er-Saint-Pierre. — Le vendredi £3 j U j n a 
% h. — Fourniture de 200 m. de molleton pour 
Jupons. " 

500 m. de toiles pour chemises. 
200 couvertures en laine de couleur. 
100 m. de Usuelle. 
l.uoo m. de paillasses. 
Renseignements au Bureau de bienfaisance 
DIRECTION DES DOMAINES. - Le mardi 26 

juin, à 2 h. — Fournitures diverses 
^Le 26 juin 1883, à deux heures, à ihôtel de la 
direction générale de l'enregistrement des 
domaines et du timbre, rue de Rivoli, 192 — 
Fourniture : 

1« Des tabliers, tordions et de la toile d'em
ballage. 

2* Des cordes, fils et ficelles nécessaires au 
service de l'atelier général du timbre 

Cette adjudication auraji.tu pour 3, 6 ou S an
nées, a parilr du 1er juillet 188-. 

S'adrrsser, pour prendre connaissance du ca
hier des charges, clauses et conditions de l'ad
judication et des échantillon., au directeur des 
domaines, chef de l'atrlitr général du timbre 
é Paris, hôtel du timoré, rue de la Banuue' 
u* 9. f»». 

PAS-DE-CALAIS 
Las VOTES DES DÉPUTES DU PAB-DU-CALAIH 

se sont répartis comme suit, dans la séaaee du 
samedi 23 Juin : 

1» Dans le scrutin sur la demande «"enquête 
snr l'élection de M. Calla dans le seizième ar
rondissement de Paris: 

Ont voté contre : MM. Ansart. Bouillies-Btid ou, 
Desprez, Fanien, Fièrent Lefebvre, Gront, B o 
mille, Lefebvre du Prey, Levert, Rlbot. 

La Chambre n'a paa adopté. 

Les enfants mineurs nés en France d'une 
femme française mariée avec un étranger. 

Nous avons dit dans le compte-rendu des 
obambres, que dans sa séance du ."S ju>u la 
Ohambre des députés avr«t adopte une proposi
tion de loi, votée par la Sénat, sur les enfants 
saineurs nés en France d'une femme irancai». 
nariée avec un étranger. v»»« 

Le prejat contient uu article unique. En voici 

. Pourront à l'âge fixé par les lois et ré»le. 
monts, s'engager dans l'armée de terre et de 
mer, contracier l'eogagement volontaire d'un 
an, se présenter aux écoles du Gouvernement 
es enfants mineurs, nés en France T u n é 
femme française mariée avec un étranger toi 
qu'elle aenusaum i , qoaaté de Française* eoutor-
nément a lartiele 19 do Code c l v i i ^ cenror-

• Auront les mêmes droits les m i n . . , » . 
Phelins de père et d r ^ " ^ ^ 
l u n e femmelranoatae m»«ée ^ « . F ^ « 

• Lesdlts mineurs pourront, dans les eaa nr* 
t u . pas- les deux I M W ^ a n b e i p ^ é d e n ^ ,P..* 
gager, »»eoiirlrs»au»es»e)cole»e«oTè»r»^î, f. 
naiionaUta fsançaise aux « n n Z W e ? J Ï Ï l l i t 
^ f o r m e s déterminée. p a r l a l o T Î * "iïSSS 

Minlstre.de

